
Droit fédéral

"Sur l'enregistrement d'État des 

dactyloscopes dans la Fédération de 

Russie 



Le 29 décembre 2021, la loi fédérale du 1er juillet 2021 n° 274-FZ "sur les modifications de la 

loi fédérale" a été adoptée.

"Sur le statut juridique des citoyens étrangers dans la Fédération de Russie" et la loi fédérale 

"Sur l'enregistrement dactyloscopique d'État dans la Fédération de Russie" (ci-après dénommée 

"la loi").

Conformément aux normes de cette loi, les citoyens étrangers entrant dans la Fédération de 

Russie après le 29 décembre 2021 sont soumis à l'enregistrement obligatoire des empreintes 

digitales, à la prise de photographies et à un examen médical, et doivent avoir des documents 

confirmant qu'ils sont légalement présents sur le territoire de la Fédération de Russie :

1. Un document confirmant qu'un citoyen étranger ou un apatride s'est soumis à 

l'enregistrement dactiloscopique et à la photographie obligatoires de l'État est délivré par les 

organes territoriaux du ministère de l'Intérieur de la Russie. Il s'agit d'un formulaire laminé 

(carte) comportant une photo et les données d'identification du propriétaire.

2. Documents d'examen médical délivrés par des organisations médicales autorisées.

Les ressortissants étrangers arrivant dans la Fédération de Russie à des fins d'études - dans un 

délai de 90 jours civils à compter de la date d'entrée, ou lors de la demande d'un brevet ou d'un 

permis de travail.



Les personnes arrivant pour une longue période (plus de 90 jours) à d'autres fins - dans les 90 jours civils 

suivant la date d'entrée.

L'enregistrement et la photographie obligatoires des empreintes digitales sont effectués par les organes des 

affaires intérieures une seule fois, sans perception de droits d'État, quel que soit le nombre d'entrées/sorties 

dans la Fédération de Russie.

La durée des documents d'examen médical est établie par l'Ordre du Ministère de la Santé de la Russie № 

1079n du 19 novembre 2021 " Sur l'approbation de la Procédure d'examen médical, y compris l'examen 

toxicologique chimique de la présence de stupéfiants ou de substances psychotropes ou de nouvelles 

substances psychoactives potentiellement dangereuses et de leurs métabolites dans l'organisme d'un citoyen 

étranger ou d'un apatride pour la présence ou l'absence d'un citoyen étranger ou d'un apatride de maladies 

infectieuses, présupposant la présence de maladies infectieuses dans l'organisme ". (ci-après dénommé 

l'arrêté n° 1079n du ministère russe de la Santé du 19 novembre 2021).

En même temps, après l'expiration de ces documents médicaux, les ressortissants étrangers disposent de 30 

jours pour se soumettre à un nouvel examen médical.



La procédure d'enregistrement et de photographie obligatoire des empreintes digitales dans 

l'État est effectuée par le service des migrations de l'État.

MIA de Russie dans la région de Volgograd (ville de Volgograd, 10, rue Marshala Rokossovskogo).

Qu'en est-il de ceux qui se trouvent déjà sur le territoire de la Fédération de Russie et y sont 

entrés avant le 29 décembre 2021 ?

Pour ces ressortissants étrangers, la nécessité de procédures obligatoires apparaît lors de leur 

entrée ultérieure dans la Fédération de Russie dans le cadre de la procédure générale.

Toutefois, étant donné que l'enregistrement et la photographie obligatoires des empreintes 

digitales sont effectués par les services des affaires intérieures une seule fois avec la délivrance 

d'un document de confirmation sans date d'expiration, les citoyens étrangers entrés dans la 

Fédération de Russie avant le 29 décembre 2021 ont le droit de se soumettre à cette procédure à 

l'avance, sans attendre le fait de quitter la Fédération de Russie et l'entrée ultérieure.



Les ressortissants étrangers qui se sont précédemment soumis à la procédure obligatoire

d'enregistrement et de photographie des empreintes digitales (avant la mise en œuvre de la loi)

doivent-ils obtenir un document ?

Les personnes qui se sont déjà soumises à l'enregistrement des empreintes digitales et à la

prise de photos sont exemptées de ces procédures.

Ces ressortissants étrangers ont le droit de s'adresser à un organe territorial du ministère

de l'Intérieur de la Fédération de Russie du lieu où ils se trouvent effectivement afin d'obtenir

un document confirmant le passage de l'enregistrement dactiloscopique et de la photographie

d'État obligatoires.



Quelle est la responsabilité en cas de non-respect de la loi ?

En cas de non-respect de l'obligation de se soumettre à l'enregistrement dactiloscopique 

d'État, à la photographie et/ou à l'examen médical, la question de la réduction de la durée du 

séjour temporaire dans la Fédération de Russie sera examinée à l'égard de ces ressortissants 

étrangers.

Que faire si le document est perdu ou endommagé ?

Si le document confirmant l'enregistrement dactiloscopique et la photographie obligatoires de 

l'État est perdu ou endommagé, vous devez vous adresser à la direction des migrations de 

l'Office national des migrations (ONM).

Département des migrations du ministère de l'Intérieur de la Russie dans la région de 

Volgograd, où un tel document sera à nouveau délivré.



Merci pour
Attention !


